
LES CAVITES SOUTERRAINES

Les différents types de cavités souterrainesLes différents types de cavités souterraines

√ les cavités naturelles : ce sont des vides souterrains qui proviennent :

− soit de la dissolution de la matière dans les calcaires et dans les gypses, c’est le phénomène de

karstification (ouverture d’avens, de gouffres, de grottes ...),

− soit  de  l’érosion  mécanique  dans  des  sols  hétérogènes  à  granularité  étendue,  c’est  le

phénomène de suffosion.

√ les cavités d’origine strictement minière (chambres, galeries…), qui ont été creusées par l’homme pour

l’exploitation de roches ou de minerais.

Quel est le risque associé à la présence d’une cavitéQuel est le risque associé à la présence d’une cavité  ??

Il peut se traduire par :

√ un  affaissement  qui  se  traduit  par  la  formation  en  surface  d’une  cuvette  de  quelques  dizaines  à

quelques centaines de mètres de diamètre.

√ un effondrement brutal de l’ensemble des terrains compris entre le fond de la cavité et la surface : les

bords de la zone effondrée sont plus abrupts et des crevasses ouvertes peuvent apparaître.

Les  affaissements  sont  en  général  prévisibles  (signes  annonciateurs)  alors  que  les  effondrements  se

produisent souvent en quelques secondes.

Par ailleurs, la présence d’une cavité peut constituer un danger pour les personnes si elle est mal connue.

Les risques liés aux cavités dans la communeLes risques liés aux cavités dans la commune
Il existe de nombreuses grottes caractéristiques de ce secteur du Bugey et illustrant la
karstification importante de ce massif calcaire. La grotte la plus connue est la grotte de la Bouna,
découverte en creusant des galeries de drainage à la fin du dix-neuvième siècle (en 1883-84)
après un éboulement emportant la voie ferrée et largement explorée depuis 1965.
En raison du caractère local et ponctuel de ce risque, il n’a pas fait l’objet de

représentation cartographique.

Les mesures prises dans la commune Les mesures prises dans la commune 
Au titre de leurs attributions respectives, le Préfet et les services de l’Etat ont pris un
certain nombre de mesures pour la commune.

�  Le BRGM (Bureau des Recherches Géologiques et Minières) a établi une base de
données qui recense l’ensemble des cavités souterraines reconnues par ce service à ce jour à
partir notamment d’inventaires départementaux et communaux et d’archives (BRGM, Laboratoire
Régionaux des Ponts et Chaussées, INERIS,…).

�  La grotte largement explorée depuis 1965 (notamment par des plongeurs suisses) a fait
l’objet de nombreux compte-rendus de la part de spéléologues.

�  En cas de danger ou d'événements entraînant des conséquences sur les biens ou la vie
des personnes, le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) intervient et prend les
premières mesures de sauvetage ou d'évacuation. II est assisté, lorsque l'événement le
nécessite, par les services de Gendarmerie (mesures relatives à la circulation, à la mise en place
d'un périmètre de sécurité...) et de la Direction Départementale de l'Equipement (travaux de
déblaiement, de renforcement...).
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La Préfecture est alertée dès la survenance du risque.
Si l'ampleur ou la gravité de l'événement dépasse les moyens locaux, différents plans de
secours peuvent être mis en oeuvre par le Préfet : plan rouge (s'appliquant aux événements
faisant de nombreuses victimes), plan ORSEC, plan hébergement...

�  L'information préventive des populations sur les risques encourus et les mesures de
sauvegarde prises pour les en protéger est faite par le Maire à partir du Dossier Départemental
sur les Risques Majeurs (DDRM) transmis par le Préfet et du Document d’Information Communal
sur les Risques Majeurs (DICRIM) réalisé par la commune à partir des éléments présentés dans
ce document.

Ces documents (DDRM et DICRIM) sont consultables en Mairie.

Où s’informerOù s’informer
A la Mairie : 04.50.48.23.01.
A la Préfecture (Service Interministériel de la Défense et de la Protection Civile :
SID-PC) : 04.74.32.30.00 ou 04.74.32.30.22.
A la Direction Départementale de l'Equipement (DDE) : 04.74.45.62.37.

Au Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) : Tél. 04.72.82.11.50.
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Les consignes de sécuritéLes consignes de sécurité

AvantAvant

√ Informez-vous en Mairie des risques encourus et des consignes de sauvegarde.

PendantPendant

√ Fuyez le danger, vous devez réagir très vite pour sauver votre vie.

√ Ne revenez pas sur vos pas, vous iriez au devant du danger.

√ N’entrez pas dans un bâtiment endommagé pour éviter tout accident dû aux chutes de

débris.

AprèsAprès

√ Donnez l’alerte.

√ Mettez-vous à la disposition des services de secours.

√ Faîtes l’inventaire de vos dommages et préparez vos dossiers d’assurance.

 

Fuyez immédiatement

 

Evacuez les bâtiments
endommagés
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